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Le lundi 2 juin 2025, à Paris 

 

Souveraineté des paiements : (ré)agir maintenant et préparer l’avenir 

 

Alors que les tensions géopolitiques se sont accentuées au cours des derniers mois, 

augmentant le niveau général d’incertitude, le CNMP rappelle que les paiements sont un 

maillon essentiel de notre résilience économique, de notre autonomie industrielle et, in fine, 

de notre sécurité nationale.  

 

L’objectif de souveraineté dans les paiements devient plus que jamais un impératif stratégique.  

Pour y répondre, le CNMP souligne l’importance d’agir dès à présent pour préparer l’avenir. 

 

Il s’agit en premier lieu de préserver les vecteurs existants de souveraineté, notamment 

le rôle des espèces et celui du Groupement Cartes Bancaires (CB) dans les paiements 

en France.  

- Alors que des incidents à grande échelle comme le cyclone Chido à Mayotte fin 2024 

ou la panne électrique géante du 28 avril en Espagne ont pu interrompre le 

fonctionnement normal des paiements électroniques, les espèces ont constitué à 

chaque fois le seul moyen de paiement disponible. La disponibilité des espèces 

en pareille situation suppose de continuer à assurer un niveau suffisant d’accès en 

temps normal. C’est la raison pour laquelle le CNMP se réjouit du prochain 

déploiement d’un nouveau service interbancaire de retrait d’espèces en 

magasin, mis en place à l’initiative du Groupement CB et qui viendra compléter les 

canaux existants d’accès aux billets comme les DAB. Cette capacité continue d’accès 

à la monnaie fiduciaire, à laquelle les Français restent profondément attachés, est en 

effet un élément central de la liberté de choix des consommateurs et de leur confiance 

dans la monnaie. 

- Le CNMP se félicite également que le cours légal des espèces, qui oblige les 

commerçants à accepter les espèces comme moyen de règlement, soit très 

largement respecté par les commerçants. Tout manquement constaté peut être 

signalé via le site SignalConso de la Direction Générale de la Concurrence, de la 

Consommation et de la Répression des Fraudes (DGCCRF). La Banque de France 

reste également mobilisée auprès des professionnels et de leurs associations 

représentatives pour leur rappeler régulièrement cette obligation légale. 

- Le CNMP exprime également son soutien à la pratique de comarquage des cartes, 

qui permet l’accès au réseau CB et à un réseau de paiement international partenaire. 

Il appelle les établissements financiers et les prestataires d’acceptation opérant en 

France à permettre le paiement via CB afin d’offrir un véritable choix de la marque 

https://signal.conso.gouv.fr/fr
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aux consommateurs et aux commerçants, ainsi qu’à une plus grande transparence 

dans les pratiques tarifaires des réseaux de paiement par carte. 

 

Préparer l’avenir exige de soutenir le développement de solutions paneuropéennes de 

paiements, à l’instar de Wero dont le lancement est une réussite en France, et de 

contribuer activement à la réflexion concernant l’euro numérique. 

- Le CNMP salue la réussite du lancement de Wero en France, déjà adopté par de 

nombreux utilisateurs. Cette solution de paiement disponible en France et dans trois 

pays voisins (Allemagne, Belgique, Luxembourg) permet un mode de règlement 

simple et instantané entre particuliers et professionnels. Le CNMP appelle tous les 

établissements financiers opérant en France à rejoindre cette initiative et à concourir 

à l’extension de son offre de services, notamment la fonctionnalité de paiements sur 

internet qui devrait être lancée au premier semestre 2026 en France. Il salue le 

lancement d’un dialogue stratégique entre cette solution et d’autres solutions à 

vocation paneuropéenne.  

- Alors que la Banque Centrale Européenne vient de publier une liste officielle de 70 

partenaires du secteur privé qui participeront dès cette année à sa plateforme 

d’innovation sur l’euro numérique visant à explorer certaines fonctionnalités 

potentielles, le CNMP prend note de l’avancée des travaux préparatoires au 

lancement d’un euro numérique. En construisant une solution de paiement 

numérique acceptée dans tous les pays de la zone euro, complémentaire des offres 

existantes, l’euro numérique pourrait à terme offrir un socle de souveraineté, 

compatible avec les solutions de paiement comme CB ou Wero. Au regard du 

contexte international et du besoin de visibilité des acteurs de marché, le CNMP sera 

attentif aux travaux menés par les colégislateurs pour définir le cadre légal de l’euro 

numérique. 

 

 

Le Comité national des moyens de paiement est une enceinte de concertation composée à 

parité de représentants de l’offre et de la demande dans le secteur des paiements. Il a été 

formé en 2022 de la fusion entre le Comité de pilotage de la filière fiduciaire (CP2F) et le 

Comité national des paiements scripturaux (CNPS). Le CNMP est présidé par la Banque de 

France. La Fédération bancaire française et l’Association française des trésoriers 

d’entreprise en assurent conjointement la vice-présidence. 

 

Contacts presse : 

Banque de France : Service de presse 
Tél : 01 42 92 39 00  
E-mail : presse@banque-france.fr  

Direction générale du Trésor du ministère de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et 

numérique : Pôle communication 

Tél : 01 44 87 75 44 

E-mail : tresor-communication@dgtresor.gouv.fr 

FBF : Benoît Danton 

Tél : 01 48 00 50 70 

E-mail : bdanton@fbf.fr 

AFTE : Pascal Baudier  
Tél : 01 42 81 44 55  
E-mail : pascal.baudier@afte.com  

https://www.ecb.europa.eu/press/pr/date/2025/html/ecb.pr250505~00207689f9.fr.html
https://www.fbf.fr/fr/
https://www.afte.com/
https://www.afte.com/
mailto:presse@banque-france.fr
mailto:tresor-communication@dgtresor.gouv.fr
mailto:bdanton@fbf.fr
mailto:pascal.baudier@afte.com

